
DELIBERATION N" 2026.03-018

SYNDICAT A'TXTE DES EAUX DU AAAU,ÿIONT

Déportem ent de la Corcèze

SEANCE DU CO,l^rTE SYNDTCAL DU 12 Â^ARs
A 15 HEURES

L'an deux mille vîngt-six, le 12 mo?s à 15 heures
Le Comité Syndicol, régulièrement convogué, s'est réuni qu nombre prescrit
por lo loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur
DELAGE Alqin

Dote convocotion du ComiTé Syndicol :

Nombre de membres en exercice:
Présents t L7

Pouvoir :

Votonts: 17

Pour :77
Contre:0

4 mors 2026
22

Secrétaire de séonce : 
^fiqdqme 

MAURY Cothy

Nature de l'acte: Délibérotion

Domai ne d' intervention :

7 Finonces locoles

7.1 Décisions budgétaires

Objet Remplocement d'un ordinoteur et d'un onduleur situés à lo stotion Eou Gronde
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Présents

Monsieur CHASTANET Jocgues et Monsieur CHANAT Christophe pour lo
commune de ST- CLEMENT

Monsieur BREUIL Robert et Mqdome MAURY Cothy pour lo commune de ST
GERMAIN LES VERGNES

Monsieur DELAGE Alqin et Monsieur HOSPfTAL Lqurent pour lo commune de

5T HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Eric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de

STE FEREOLE

Monsieur MANIERE Christion et Monsieur PRIMAULT Potrice pour lq

commune de VENARSAL

Monsieur VIALLE Morcel et Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lo commune

de CHAMEYRAT

Monsieur DUPAS Éric pour lo commune de ST MEXANT

Monsieur 
^^OREIRA 

José pour lo commune de CORNIL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre et Monsieur SIMONEAU Jeon-Morc pour lo
commune de CHANTEIX

Absents :

Monsieur MOUSSOUR Florent et Monsieur DURAND Yqnn pour lo commune

de LE CHASTANG
Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS

rllonsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNIL

Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de ST MEXANT
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Monsieur lePrésident propose oux membres présents de remplocer un ordinoteur
et un onduleur situés sur le site de lo stotion de l'Eou Grande-

fl soumet lo proposition d'AMEDIA SOLUTIONS pour un montont HT de 2 077 €
soit 2 492,40 € TTC et lo proposition EUROLAND pour un montont HT de t780,4O € soit
2 t36,48 € TTC

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré

2 136,48 € TTC, des crédits suff isonts sont inscrits ou budget du Syndicot ;

budget section investissemenl, et soit omortie sur 5 ons ;

Pour copie conforme,
Le Président, A loin DELAGE
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